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  Le problème des toponymies au Sénégal :  
plaidoyer pour une action concertée de normalisation 
des noms géographiques 
 
 

  Résumé** 
 
 

 L’orthographe des noms de lieux géographiques au Sénégal constitue un 
problème sérieux dû principalement à l’usage de la langue française dans l’écriture 
des toponymes mais aussi à l’aspect multilinguistique et culturel. En outre, le pays a 
connu, depuis 2000, de profonds changements dans son organisation administrative, 
ce qui a amené à l’apparition de plusieurs localités de même nom dont leurs 
appartenances géographiques ne sont pas les mêmes pour certains et pour d’autres 
sont identiques. Il revient alors de retracer cette problématique en faisant l’état des 
lieux de la toponymie et en soulignant quelques actions de réglementation menées 
mais qui sont restées sporadiques. 

 Étant donné que les questions de toponymie constituent un sérieux problème, 
il est important aujourd’hui de proposer quelques stratégies en se basant sur les 
recommandations et résolutions du Groupe d’experts des Nations Unies sur les 
noms géographiques, qui pourraient constituer une feuille de route de mise en 
œuvre. 
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